
Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 
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CONTEXTE GÉNÉRAL 
 
La Manne Alimentaire est une association reconnue « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » qui a 
pour but de répondre à l’urgence sociale par l’entraide alimentaire, et de proposer du travail à des 
personnes provisoirement ou durablement éloignées de l’emploi classique. Créée par monsieur 
Hubert PHILIPP en 1986 et implantée à Colmar (Haut-Rhin), elle vient en aide aux personnes les 
plus démunies en leur proposant notamment : 

 une aide alimentaire (distribution de colis alimentaires, accès à l’épicerie sociale, au 
restaurant social), 

 la possibilité d’accéder à un financement pour les besoins de première 
nécessité (prêt à taux zéro limité à 1500 euros). 

Près de 6500 personnes en situation précaire, orientées par les services sociaux locaux et 
départementaux, sont ainsi soutenues chaque année par La Manne. 
Afin d’assurer ses missions, l’association emploie une équipe de 8 salariés permanents : le 
directeur, monsieur Alain FAURE, une assistante de direction, un comptable, une gestionnaire des 
stocks et quatre encadrants.  

La Manne Alimentaire contribue également à l’insertion par l’activité grâce à un chantier d’entretien 
des espaces verts. À ce jour, elle emploie une trentaine de salariés en parcours d’insertion et compte 
près de 90 bénévoles, dont la moitié sont actifs toute l’année. 

Son conseil d’administration, composé de 12 membres et présidé depuis le départ de son fondateur 
en 2019 par monsieur Jean-Yves CHASSERY, veille à son bon fonctionnement. Il est le garant des 
valeurs portées par l’association : l’humanité, la citoyenneté, l’engagement dans le respect et la 
bienveillance au service des plus démunis. 
Dans un contexte économique difficile, l’un des enjeux majeurs de l’association devenue un acteur 
essentiel de l’aide sociale à Colmar, est aujourd’hui de pérenniser son action auprès des plus 
précaires en continuant à développer ses spécificités et en poursuivant des stratégies de 
financement réfléchies et maîtrisées. La Manne Alimentaire est en effet fortement dépendante des 
financements publics : ils représentent 63 % de ses ressources quand 33 % proviennent de fonds 
propres et seulement 4 % de dons.  
Un autre chantier d’envergure attend également l’association cette année : l’organisation du départ 
à la retraite volontaire du comptable, monsieur Renaud DESCHAMPS, véritable pilier de la gestion 
et de l’organisation fonctionnelle de l’association.  

En tant qu’adjoint(e) du directeur de La Manne Alimentaire, vous aurez à traiter les dossiers 
ci-après, en veillant à ce que l’ensemble respecte une forme professionnelle et participe à la 
prise de décision. 
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PARTE 1 - RÉSOLUTION DE PROBLÈMES BASÉS SUR DES  

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
  
 
 
Dossier 1 - Diagnostic et stratégie de communication. 
  
L’activité principale de La Manne Alimentaire, l’aide alimentaire, a été fondée sur l’idée de récupérer 
les denrées alimentaires destinées à être détruites faute d’acheteurs auprès des distributeurs, et de 
les mettre à disposition de ceux qui en ont besoin. Les autres activités, chantiers d’insertion sociale, 
prêt à taux zéro, restaurant social et épicerie sociale, sont venues par la suite enrichir l’offre de 
services faite par l’association aux familles en situation précaire. L’engagement et le soutien des 
partenaires locaux, donateurs et clients, sont, dans ce cadre et depuis toujours, essentiels pour 
l’action de l’association.   
Afin de pérenniser ses activités tout en réduisant sa dépendance aux financement publics, le conseil 
d’administration et la direction de La Manne Alimentaire n’ont donc de cesse de chercher à 
développer le nombre de leurs partenaires. Ils souhaitent pour cela faire évoluer leur stratégie de 
communication. 
  
 
Travail à faire à partir des éléments mis à votre disposition  

1.1 Proposer une analyse structurée de la politique de communication de 
l’association. 

1.2 Élaborer un plan de communication cohérent, intégrant les technologies 
numériques, permettant à La Manne Alimentaire de développer sa notoriété auprès 
des publics visés.  

1.3 Concevoir la maquette d’un support de présentation de l’association incluant 
un argumentaire visant le développement du nombre de donateurs financiers issus du 
milieu économique local.  

 
 
Annexes  
Annexe 1-A - Extrait du projet associatif de La Manne Alimentaire 
Annexe 1-B - Données sociodémographiques 
Annexe 1-C - Extrait du tryptique de présentation 
Annexe 1-D - Partenaires économiques et associatifs 
Annexe 1-E - Extrait du tableau de bord  
Annexe 1-F - Communication et médias 
Annexe 1-G - Transformation numérique 
Annexe 1-H - Mécénat d’entreprise et dons aux associations 
 
  



‒ 3 ‒ Tournez la page S.V.P.
3 

 

Dossier 2 – Étude de la santé financière, création d’une nouvelle activité 
et opportunité des sources de financement participatif. 
 
 
La Manne alimentaire est fortement dépendante, pour financer toutes ses activités, des fonds perçus 
provenant des différentes institutions publiques. En effet, les subventions représentent 63 % de ses 
ressources, les revenus des différentes activité 33 % et les dons 4 %.  
Ses dirigeants font le constat également que, dans un environnement de crise économique où la 
précarité a énormément augmenté, de nouveaux besoins nécessitant de nouvelles réponses sont 
apparus chez leurs bénéficiaires. 
Dans ce contexte, le conseil d’administration doit à la fois veiller à la pérennisation des activités 
existantes au sein de la structure mais aussi envisager le déploiement de nouvelles actions, le tout 
fortement contraint par ces modes de financements. 
Ceci amène monsieur FAURE à s’interroger, d’une part sur les priorités à donner et sur les choix à 
opérer au sein des différentes activités proposées, et d’autre part sur les nouveaux services qui 
pourraient être créés. Son questionnement porte dans ce cadre sur la pérennité de l’activité 
« épicerie », et aussi sur l’idée de créer une nouvelle activité « ressourcerie » qui permettrait à la 
fois d’apporter des réponses à une problématique de développement durable et de recyclage, tout 
en répondant aux besoins croissants dans le domaine de la réinsertion. Cette action serait-elle 
envisageable ? Serait-elle viable ? Le cas échéant, comment la financer ? 
Si cette décision de création d’une ressourcerie était prise, le directeur souhaiterait, pour la 
développer, privilégier des sources de financement qui permettent à l’association une moindre 
dépendance aux financeurs traditionnels. 
Poursuivre l’activité « épicerie » ? Créer une nouvelle activité « ressourcerie » ? Les réponses 
doivent être apportées lors du prochain conseil d’administration. Des choix vont donc devoir 
s’imposer très vite.   
 
 
Travail à faire à partir des éléments mis à votre disposition  

2.1 Analyser la situation financière de l’association et la rentabilité de ses différentes 
activités. 

2.2 Apprécier l’opportunité de créer une nouvelle activité « ressourcerie ». 

2.3 Présenter au directeur la synthèse des travaux précédents, en proposant des 
modes de financements alternatifs. 
 
 

Annexes  
Annexe 2-A - Analyse financière, le cas des associations  
Annexe 2-B - États financiers de La Manne Alimentaire 
Annexe 2-C - Données sur les activités 
Annexe 2-D - Données sur la ressourcerie 
Annexe 2-E - Le financement des associations : quelles solutions ? 
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Dossier 3 : Maintien des compétences et recrutement. 
  
 
Monsieur Renaud DESCHAMPS, comptable de La Manne Alimentaire depuis de longues années, 
a annoncé sa volonté de partir à la retraite en décembre 2022. Afin de garantir la réussite de son 
remplacement et de minimiser à terme l’impact des départs en retraite sur le fonctionnement des 
services, le Conseil d’Administration souhaite organiser le maintien des compétences de ses 
collaborateurs. Il envisage également, dans le cas présent, de recourir au recrutement soit d’un 
alternant en DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) sur une période anticipant la date de 
départ à la retraite du comptable, soit d’un comptable confirmé avec une période de tuilage de trois 
mois. 
  
 
Travail à faire à partir des éléments mis à votre disposition  

3.1 Programmer les démarches à entreprendre pour préparer le départ à la retraite du 
comptable. 

3.2 Construire un plan de transmission des compétences.  

3.3 Conclure sur l’alternative de recrutement envisagée. 
 
 
Annexes : 
Annexe 3-A : Extrait du guide méthodologique de transmission des savoirs et savoir-faire. 
Annexe 3-B : Fiche de poste « Comptable » 
Annexe 3-C : DCG, Diplôme de Comptabilité et de Gestion 
Annexe 3-D : Extrait du guide pratique de l’apprentissage à destination des entreprises 
 
 
   

 
PARTIE 2 : QUESTION RELATIVE À UNE PROBLÉMATIQUE DE 

PROFESSIONNALISATION 
 

  
À partir de vos connaissances et en vous inspirant du cas de l’association La Manne alimentaire, 
vous rédigerez une réponse selon votre choix à l’une (et à seulement une) des deux questions ci-
dessous : 
 
 
À dominante administration : 
  
Démontrer l’intérêt pour une organisation de capitaliser et de transmettre les compétences 
de ses salariés. 
  
  
À dominante gestion : 
  
En quoi l’analyse des états financiers participe-t-elle à la prise de décisions ? 
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ANNEXE 1-A - EXTRAIT DU PROJET ASSOCIATIF DE LA MANNE ALIMENTAIRE 

L’idée fondatrice de la Manne repose sur un double constat : l’augmentation de la pauvreté 
entraînant des difficultés nutritionnelles d’une partie de nos concitoyens d’une part, et de l’autre la 
destruction de tonnes de nourritures invendues. 
C’est pourquoi une poignée de femmes et d’hommes convaincus qu’il fallait faire quelque chose, et 
sous l’impulsion de monsieur Hubert Philipp, président fondateur, ont décidé de créer l’association 
La Manne Alimentaire en 1986. 
 

 1986 - Création de l’association La Manne Alimentaire, centre d’entraide alimentaire, pour 
récupérer et redistribuer de la nourriture sous forme de colis alimentaires gratuits, le tout 
assuré par des bénévoles. 

 1988 -  Mise en place des ateliers d’insertion « aide alimentaire » et « maraîchage » : des 
salariés en contrat aidé reprennent une partie des activités jusque-là assurées par les 
bénévoles (collecte et tri des denrées) dans le but de se réadapter au monde du travail 
progressivement. 

 1988 - Mise en place du restaurant social, qui permet de servir un repas chaud aux 
personnes sans domicile et en grande précarité durant la période hivernale. 

 2001 - Ouverture de l’épicerie sociale « Rebond » : l’accès à la boutique se fait sur dossier, 
établi avec un travailleur social ; un contrat de 3 mois renouvelable est signé entre le 
bénéficiaire et la Manne Alimentaire pour attester que les économies réalisées serviront à 
améliorer la situation financière du demandeur. Faire ses courses à l’épicerie, c’est payer les 
produits alimentaires 10 % du prix moyen constaté en magasin. La Manne alimentaire adhère 
à l’URSEIA Union Régionale des Structures d'Insertion par l'Économique d'Alsace.  

 2002 - Conventionnement des deux ateliers d’insertion en chantier d’insertion par la Direction 
Départementale de Emploi de la Formation Professionnelle. 

 2014 - Abandon de l’activité "Maraîchage", qui n’était pas rentable, pour l’activité "Entretien 
des Espaces Verts". Obtention de la reconnaissance d’utilité publique par la Préfecture du 
Haut-Rhin. 

 2018 - Mise en place d’un partenariat avec l’Association ESPOIR pour l’accueil le midi et la 
livraison les soirs et durant le week-end de repas pour les personnes hébergées en foyer 
d’urgence.  

 2020 et perspectives - La Manne emploie 8 salariés permanents et 39 contrats aidés, lui 
permettant ainsi d’utiliser la totalité de ses ressources en postes. Les activités développées 
continuent leur croissance lente mais régulière. Le développement d’autres activités sera 
conditionné par un engagement de nos partenaires publics et privés mais aussi par la 
recherche de nouveaux locaux. 

 
ANNEXE 1-B : DONNÉES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 
 

Source : données « La Manne Alimentaire », rapport d’activité. 

Foyers soutenus en 
2019 2 398 Nombre de personnes soutenues en 2019 

(dont nombre d’enfants – 15 ans) 
6 482 dont  

2 150 enfants 

Personnes soutenues 
issues de Colmar 4 421 Personnes soutenues issues de 

l’agglomération de Colmar 2 061 

Population totale 
colmarienne 2019 71 445 Population totale de l’agglomération 

Colmarienne 2019 116 314 

EFE GEA 1
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ANNEXE 1-F – COMMUNICATION ET MÉDIAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : documentation « La Manne Alimentaire » 
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ANNEXE 1-G : TRANSFORMATION NUMÉRIQUE 

La transformation digitale – ou devrait-on plutôt dire numérique – est un changement des usages, 
des process, des outils de l’ensemble de la société, dû à la digitalisation. Les modes de travail, les 
habitudes individuelles, la communication évoluent petit à petit, de manière plus ou moins naturelle, 
pour s’adapter à ce changement.  Sachant cela, les associations rencontrent ce besoin de 
changement et d’adaptation, au même titre que n’importe quel autre type de structure (entreprises, 
collectivités, …). 
 
Les outils digitaux, en ligne, accessibles par tous permettent à une équipe de : 

 partager de l’information plus facilement, 
 limiter la perte de données, 
 partager la gestion des données, selon la fonction de chacun, 
 centraliser toutes les données de l’équipe sur une seule plateforme, 
 ne pas perdre des informations précieuses, par exemple lorsque le stagiaire Jean-Michel a 

fini sa mission. 
 
L’impact sur la communication  
 
Comment communiquait-on habituellement avec ses membres ? Probablement par courrier ! 
Aujourd’hui, les outils numériques sont un formidable moyen de mieux connaître ses adhérents et 
de les impliquer dans son association. C’est d’ailleurs un des principaux enjeux actuels des ONG et 
des associations : la fidélisation des communautés. En se calant sur les nouveaux usages, les 
adhérents vont être plus réceptifs à des communications personnalisées et pertinentes. Pourquoi ? 
Tout simplement car la digitalisation a multiplié les canaux de communication, ce qui dilue votre 
communication dans un flot de messages divers. Pour capter l’attention de votre destinataire, et 
pour maximiser les chances qu’il reçoive l’information, il est nécessaire d’utiliser les vecteurs de 
communication adéquats.  
Ainsi, les logiciels en ligne du type CRM1 jouent ce rôle de centralisateur des données de vos 
membres. Quel que soit le niveau de leur implication dans l’association, toutes les informations sont 
réunies sur une seule base.  
 
Cette adaptation aux usages de plus en plus digitaux impacte également les collectes de dons. 
Combinée aux changements réglementaires influençant beaucoup la collecte, c’est toute la relation 
aux donateurs qui est en mutation.  
Les associations et ONG se retrouvent donc dans la situation de repenser totalement les besoins 
des donateurs, leurs préoccupations et leurs moyens d’engagement.  
 
La gestion des données : une opportunité pour les associations 
 
Une des évolutions majeures, vous l’aurez compris, est la génération de données liées à chacune 
de vos activités associatives. Cela fait partie de la transformation digitale qui est aujourd’hui 
incontournable. Cette « banque » de données, nouvelle, n’est pas toujours très bien perçue par les 
associations. Pourtant les données personnelles ont, depuis toujours, été reçues et manipulées par 
les associations (notamment dans le médical, le social, le caritatif). L’évolution du digital a 
simplement créé un moyen d’enregistrer ces données. 
Il est, évidemment, primordial que leur gestion soit faite de manière respectueuse et éthique : c’est 
ce que vise à réguler le RGPD par exemple. Mais aujourd’hui, il faut reconnaître que ces données 
issues de la digitalisation des usages représentent un potentiel non-négligeable. La transformation 
digitale implique de savoir pourquoi et comment gérer ces données. Elles sont un formidable moyen 
pour les associations de pérenniser leur activité et donc leur impact.  
 

Source : https://www.welcome-ohme.fr/transformation-digitale-numerique-associations  

                                                
1 Customer Relationship Management (gestion de la relation client) 

‒ 9 ‒ Tournez la page S.V.P.
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ANNEXE 1-H – MÉCÉNAT D’ENTREPRISE ET DONS AUX ASSOCIATIONS 
 
Vérifié le 10 août 2020 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), Ministère chargé des finances 
 
Le mécénat est un dispositif permettant à une entreprise de verser un don à un organisme, sous 
forme d'aide financière ou matérielle, pour soutenir une œuvre d'intérêt général ou de se porter 
acquéreur d'un bien culturel déclaré trésor national. En contrepartie, l’entreprise peut bénéficier 
d'une réduction fiscale. 
Le don peut prendre la forme d'un versement numéraire, en nature ou en compétence, généralement 
sans contrepartie pour le donateur. Le don manuel est défini comme un don en nature ou en 
espèces, quel qu'en soit le montant, qui ne nécessite pas un acte notarié soumis à enregistrement. 
Il peut être effectué à destination d'un organisme pour soutenir une œuvre d'intérêt général, qu'il 
soit :  

 public ou privé à gestion désintéressée 
 ou une société dont le capital est entièrement détenu par des personnes morales de droit 

public (État, établissements publics nationaux, collectivités locales). 
 
Le versement d'un don n'est pas soumis à la TVA. 
 
Dans le cas où les dons en numéraire donnent droit à une réduction d'impôt au profit du donateur, 
le bénéficiaire du don doit déclarer à l'administration fiscale l'identité du donateur pour les dons d'un 
montant annuel supérieur à 153 000 € par structure. Les dons de denrées alimentaires ne sont pas 
concernés par cette déclaration. Le bénéficiaire du don doit délivrer au donateur un reçu fiscal à 
joindre à la déclaration de revenus ou de résultats (sauf pour la déclaration par internet). Il doit 
conserver ce reçu. 
La réduction d'impôt vient en soustraction du montant d'impôt sur les sociétés ou d'impôt sur le 
revenu dû par l'entreprise donatrice lors de l'année des versements. 
La réduction d'impôt est plafonnée. Ce qui veut dire que l'entreprise ne peut pas réduire le montant 
de son impôt au-delà de certains seuils, quel que soit le nombre de dons. 

 

En cas de dépassement du plafond, il est possible de reporter l'excédent sur les 5 exercices 
suivants. Mais les montants reportés ne peuvent s'ajouter aux dons effectués chaque année que 
dans la limite du plafond annuel. Le droit à déduction est maintenu au taux de 60 % pour certains 
dons. Cela concerne le mécénat versé au profit d'un organisme sans but lucratif qui exerce une de 
ces activités : 

 fourniture de repas à des personnes en difficulté, 
 actions pour favoriser le logement de personnes en difficulté, 
 fourniture de soins et de produits de première nécessité à des personnes en difficulté. 

Source : service-public.fr  

‒ 10 ‒
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ANNEXE 2-A - ANALYSE FINANCIÈRE : LE CAS DES ASSOCIATIONS 

 
Source : www.ballesafond.net  

Fonds de roulement, besoin en fonds de roulement, trésorerie : 
 Le fonds de roulement (FR) est ce qu’il reste du financement stable (c’est-à-dire le passif 

stable diminué des fonds propres et emprunts) après financement des actifs stables 
(immobilisations).  

FR = Passif stable – Actif stable. 

 Ce FR finance les besoins de l’activité, c’est-à-dire le besoin en fonds de roulement (BFR). 
Le BFR est obtenu en faisant la différence entre les besoins liés à l’activité (actif circulant, 
c’est-à-dire actif dû à l’activité) et les ressources dégagées par l’activité (passif circulant).  

 La différence entre le FR et le BFR représente la trésorerie.  

‒ 11 ‒ Tournez la page S.V.P.
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Les fonds associatifs2 
Les fonds associatifs correspondent aux ressources les plus durables de l’organisation. Si on ajoute 
aux fonds associatifs, les dettes financières à moyen et long terme (les emprunts), on obtient alors 
les ressources stables de l’association (à plus d’un an). Ces ressources stables vont permettre de 
financer les besoins stables, ce que l’on appelle les investissements, les immobilisations.  

Notons également la notion de 
trésorerie qui peut être soit positive, 
soit négative. La trésorerie se 
compose du contenu des comptes 
courants, des placements, mais 
aussi des découverts bancaires, 
facilités de caisse... 

Les fonds associatifs ont d’abord 
pour fonction de financer les 
investissements nécessaires aux 
activités de l’association : 
immobilier, mobilier, matériel, dépôt 
de garantie, etc. Mais ils doivent 
également assurer la couverture 
des besoins de financement liés au 
cycle d’exploitation (BFR). 

Pour être en bonne santé financière, une association doit avoir un fonds de roulement positif et 
suffisant pour couvrir son besoin en fonds de roulement (BFR), et ainsi n’avoir recours au crédit 
court terme que ponctuellement.  
 

Autre rôle des fonds associatifs : assurer une sécurité2 
Les fonds associatifs permettent ainsi d’assurer la pérennité de l’association, mais sont également 
indispensables pour : 

 Faire face à l’imprévu : par exemple, des changements de politiques publiques (baisse des 
subventions de fonctionnement, aides aux emplois fluctuantes...) qui peuvent entraîner des 
déficits.  

 Pouvoir lancer de nouveaux projets : pour des projets n’étant pas considérés comme 
suffisamment rentables (cas fréquent dans une association), les partenaires privés ou publics 
attendent les premiers résultats avant de s’engager.  

 Faciliter la mobilisation de ressources complémentaires (notions de tour de table, effets de 
levier) : des fonds associatifs suffisants permettent de rassurer les partenaires de l’association 
sur sa structure financière. L’association aura, ainsi, plus de facilités pour :  
 emprunter auprès des établissements bancaires. Les banquiers n’accepteront de prêter 

de l’argent à une association que si sa structure financière est bonne. 
 contractualiser avec les financeurs publics (l’État ne s’engage pas sur des conventions 

pluriannuelles ,CPO) lorsque les fonds associatifs d’une association sont négatifs).  
 contractualiser avec les financeurs privés. Ces derniers ne s’engagent que s’ils jugent la 

situation financière de la structure saine. 

                                                
2 Guide « Association et fonds propres : pourquoi les associations doivent-elles gagner de l’argent », guide 
réalisé par France active. 
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ANNEXE 2-D - DONNÉES SUR LA RESSOURCERIE3 

 Définition 

C’est un dispositif local au service de son territoire, qui recherche les meilleures alternatives au 
mode de traitement de déchets (alternatives à l’enfouissement ou l'incinération). Acteurs du 
réemploi, les ressourceries (ou recycleries), collectent des biens ou équipements encore en état de 
fonctionnement ou pas, les remettent en état pour les revendre d’occasion à toute personne qui 
souhaite leur redonner une seconde vie, ou en récupèrent les matériaux pour l’industrie du 
recyclage. 

 Intérêt d’une ressourcerie  
Les ressourceries remplissent également une mission d’éducation à l’environnement et aussi de 
réinsertion sur le marché de l’emploi. 

Elles s’inscrivent dans une structure économique pérenne qui assure donc une mission à plusieurs 
volets : la réutilisation et le recyclage des déchets, l’insertion vers l’emploi et la sensibilisation des 
citoyens au développement durable et à l’environnement. […] 

 Fonctionnement 
- Collecte des objets réemployables : apport volontaire, collecte sur rendez-vous, collecte en 
déchèterie (caisson de réemploi). Déchets concernés : encombrants, textile, vaisselle, bibelots, 
meubles, jouets, livres, appareils électriques et électroniques... 

- Tri, nettoyage, réparation, revalorisation « artistique ». Cela nécessiterait cinq ateliers : 
 atelier de nettoyage / reconditionnement : pour l’ensemble des objets ;  
 atelier bricolage et menuiserie : pour les travaux de remise en état et de relooking des objets ; 
 atelier électronique / électricité : réparation du petit électroménager ; 
 atelier couture : pour les travaux de remise en état et de relooking des objets « textile » ; 
 atelier de démantèlement : le démantèlement consiste à séparer les différents composants 

d’un objet non réemployable en l’état, en vue de les vendre soit sous forme de pièces 
détachées et composants (planches, boulons, poignées…), soit en tant que matières 
réparties par flux différenciés (gravats, bois, textiles, métaux, plastiques...).  

- Vente en magasin des objets revalorisés 

 Investissement de départ : 53 000 € de matériel 
Matériel de collecte/ stockage/Pesée/Logistique : contenants, balance plateau, chariots roulants, 
pour un montant de véhicule, remorque.  
Outillage et équipement des ateliers : rayonnages, tables de travail, lave-linge et sèche-linge 
industriel, machines à coudre, outillage bois, matériel de nettoyage, extincteurs. 
Matériel de vente : comptoir, rayonnages, matériel informatique. 
Fournitures (consommables de départ) pour 1 600 € 
Total estimé = 53 000 € dont 51 400 € amortissables sur 5 ans 

 Les locaux 
Il serait possible de louer un local adapté de 340 m2, à 200 m des locaux de la Manne Alimentaire, 
pour la somme de 1 550 € mensuels. Ce loyer mensuel pourrait augmenter de 100 € chaque année. 
Autres frais liés aux locaux (assurance, entretien) = 18 500 € annuels 
  

                                                
3 D’après étude de faisabilité d’une ressourcerie à Billom dans le Puy-de-Dôme – Site conseil départemental du Puy-de-
Dôme 
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 Moyens humains 
Sur la base du gisement estimé d’environ 160 tonnes par an, et de la performance de traitement 
(moyenne nationale des recycleries/ressourceries (source ADEME, Réseau national des 
Ressourceries), l’activité pourrait, à terme, créer jusqu’à 14 emplois. 

Dans un premier temps, il serait envisagé de créer huit emplois en réinsertion et cela nécessiterait 
l’emploi à temps complet d’un encadrant supplémentaire (emploi permanent). La troisième année, il 
serait envisagé de créer cinq emplois supplémentaires en réinsertion. 

Coût annuel d’un contrat en réinsertion = 18 800 € pris en charge à 80 % par des subventions 

Coût annuel de l’encadrant = 38 520 € 

 Données prévisionnelles 
On estime que le taux moyen de marge sur coût variable, pour une telle activité, est de 0,85 (ce qui 
correspond à 15 % du Chiffre d’Affaires de charges variables, c’est-à-dire en achats de fournitures 
pour remise en état). 

La première année, il serait possible d’assurer la collecte et la revente de 50 tonnes d’objets, pour 
un CA de 90 000 €, soit un prix moyen de 1 360 € la tonne. La deuxième année, il serait possible de 
doubler l’activité. Ensuite, pour les troisième, quatrième et cinquième années, il est prévu une 
augmentation de l’activité de 15 % par an.  

Les prix de vente pourraient augmenter de 0,75 % chaque année. 

La rémunération des capitaux propres des organisations est actuellement en moyenne de 2 % 

 

 

ANNEXE 2-E - LE FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS : QUELLES SOLUTIONS ? 
 

Financement participatif pour votre association : comment ça marche ?4 

Vous cherchez des financements pour créer une association ? Vous souhaitez financer un nouveau 
projet, porté par votre association ? Souvent les subventions perçues restent insuffisantes pour 
permettre à toutes vos idées de voir le jour. 

Les cotisations ou dons réguliers ne suffisent pas toujours non plus. Dans ce contexte, le 
crowdfunding est devenu une véritable solution pour collecter des fonds et plus encore…  

Financement des associations : quelles solutions en 2019 ? 
Avant de parler financement participatif, voici un tour d’horizon des financements et subventions 
existants aujourd’hui pour créer, pérenniser et développer une association. 

 Les aides publiques 
Des subventions peuvent être accordées à une association par l’État, les collectivités territoriales et 
certains organismes ou établissements publics. Seules les associations déclarées et ayant un 
numéro de Siren peuvent y prétendre. Ces aides doivent permettre à la structure de se développer, 
de réaliser un projet, un investissement ou pérenniser l’activité.  

 Les aides européennes 
210 programmes de financement et appels à projets existent dans l’Union Européenne pour 
permettre aux projets associatifs de se développer. Vous pouvez retrouver la liste des subventions 
sur le site internet welcomeeurope.  

                                                
4 Site kisskissbankbank le 21 février 2019 - https://blog.kisskissbankbank.com/actualites/financement-participatif-
association/ 
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 Les aides de fondation 
Vous pouvez solliciter des fondations de votre écosystème ou qui partagent vos valeurs.  

 Les cotisations 
L’association peut accroître la cotisation de ses membres afin de contribuer au bon fonctionnement 
de la structure : salaires des employés, locations de salles… 

 Des donations ou legs 

Les donations (du vivant d’une personne) ou legs (par testament) sont réalisés par des personnes 
physiques ou morales, sans attente de contrepartie. Ce financement est réservé aux associations 
d’intérêt général.  

 Le parrainage ou le sponsoring 

Un parrainage est destiné à promouvoir l’image du parrain. Une entreprise verse alors une somme 
d’argent à une association, qu’elle sponsorise, en échange d’une prestation publicitaire. 

 Le mécénat 
Considéré comme un don sans échange de contrepartie, seules les associations d’intérêt général 
peuvent bénéficier du mécénat d’une entreprise (avantages fiscaux – cf. annexe 1H). 

 Le Contrat d’Apport Associatif (CAA) de France Active 
Cette aide peut être attribuée aux associations d’utilité sociale, qui créent ou maintiennent des 
emplois, en développant des activités économiques. Allant de 5 000 à 30 000 euros, elle est attribuée 
sur une période de 2 à 5 ans.  

L’alternative du crowdfunding ou financement participatif 
Le crowdfunding ou financement participatif permet à des particuliers, entreprises, associations ou 
collectivités de collecter de l’argent auprès des citoyens pour développer un projet. Le financement 
participatif repose sur le principe de l’intelligence collective : c’est la foule qui choisit de donner vie 
à des projets. L’histoire du crowdfunding remonte – presque – à la nuit des temps mais il a 
véritablement connu un essor grâce à Internet. 

Associations : pourquoi lancer un financement participatif ? 
Plus qu’un moyen de financement, la finance alternative peut avoir de nombreux impacts positifs sur 
une association. Une campagne de crowdfunding permet de valoriser différemment ses combats ou 
projets, de fédérer ses membres et d’intéresser plus largement le grand public. Voici 6 raisons de 
penser au crowdfunding pour votre association. 

1. Engager de nouveaux donateurs 
Une campagne de crowdfunding permet d’élargir son réseau de donateurs. D’une part, grâce à vos 
communautés actuelles qui relayeront probablement le projet. Pour elles, cette campagne est une 
manière différente d’inciter leurs amis à les rejoindre. D’autre part, grâce à la notoriété de la 
plateforme et ses communications, vous toucherez naturellement un plus large public.  

2. Faire connaître son association et ses projets 
Une collecte de crowdfunding constitue une campagne de communication à part entière. En lançant 
cette campagne, vous donnez une voix supplémentaire à vos projets. Un bon moyen de vous faire 
connaître aux citoyens de votre territoire, de la presse locale ou spécialisée qui pourra relayer vos 
actions… 

3. Élargir son réseau et s’ancrer un peu plus dans son écosystème 
Des associations, fondations ou entreprises de votre écosystème, avec qui vous n’avez pas encore 
tissé de lien, sont peut-être partenaires de plateformes de crowdfunding ou ont déjà réalisé des 
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collectes : l’occasion de vous rapprocher d’elles et d’élargir ainsi votre réseau. Vous pouvez 
également, en optant pour un financement alternatif, montrer la voie aux acteurs de votre secteur. 

4. Un financement très rapide 
C’est le porteur de projet qui détermine le temps dont il aura besoin pour collecter un maximum de 
fonds avant le lancement – dans un maximum de 60 jours. Une collecte plus courte (d’une trentaine 
de jours) est généralement l’idéal : cela permet de créer un sentiment d’urgence chez les donateurs. 
Le financement reste donc très rapide. 

5. Prendre en main un nouvel outil de financement 
Ce mode de financement reste très agile. Vous pouvez démarrer une collecte quand vous le 
souhaitez : pas de délai à respecter pour faire une demande de subventions, répondre à un appel à 
projets ou encore, besoin d’attendre des réponses d’éventuels sponsors. Il peut donc parfaitement 
s’adapter à la temporalité de vos projets.  

6. Fédérer ses membres 
Une campagne de crowdfunding peut aussi vous permettre d’approfondir les liens déjà tissés avec 
votre communauté. Ils vont devenir les premiers ambassadeurs de votre association : une nouvelle 
manière de les engager autour de vos intérêts communs. Les contreparties que vous allez proposer 
en échange des dons constituent également une manière nouvelle de les inclure. 

 

 
ANNEXE 3-A-: EXTRAIT DU GUIDE MÉTHODOLOGIQUE DE TRANSMISSION DES SAVOIRS 
ET SAVOIR-FAIRE – Source : Observatoire de la Métallurgie. 
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ANNEXE 3-B - FICHE DE POSTE « COMPTABLE » 

COMPTABLE 

Sous la responsabilité du directeur, vous réaliserez l’ensemble des activités comptables et 
administratives propres à au fonctionnement d’une association. 

Maîtrise de la gestion comptable et financière 

1. Gérer les comptes de l’association et sa santé financière 
2. Contrôler les opérations bancaires  
3. Établir les livres comptables 
4. Réaliser les paies et déclarations sociales 
5. Réaliser les opérations de clôture et élaborer la liasse fiscale 
6. Préparer les éléments nécessaires à l’établissement des documents de synthèse annuels 

(compte de résultat et bilan) 
7. Réaliser des travaux de gestion. 

Diplômes requis Compétences exigées 

- Minimum BTS CGO (comptabilité et 
gestion des organisation) avec 2 ans 
d’expérience en milieu associatif 

ou 
- DCG (diplôme de comptabilité et de 

gestion). 

- Maîtrise des applications informatiques 
de gestion financière et bureautique 

- Bonne communication écrite et orale 
- Aptitude au travail d’équipe 
- Sens de l’organisation et de l’autonomie 
- Sérieux et discrétion 

Condition d’exercice Rémunération 

- Lieu de travail : Colmar 
- Travail de bureau 
- 35 heures, CDI 

- 25.000 à 35.000 euros brut annuel selon 
le profil du candidat. 
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ANNEXE 3-C – DCG, Diplôme de Comptabilité et de Gestion 

Réputé comme étant un diplôme relativement difficile à décrocher, le DCG est également le premier 
diplôme de la filière de l’expertise comptable ! Le Diplôme de Comptabilité et de Gestion attire chaque 
année plus de 20 000 candidats. 
Qu’est-ce que le DCG ? 
Premier diplôme de la filière de l’expertise comptable, le DCG est un diplôme d’État de niveau 6 
(anciennement II), selon la nouvelle nomenclature des diplômes par niveau. Le DCG peut se préparer 
en alternance grâce à un contrat de professionnalisation ou un contrat d’apprentissage. Il confère le 
grade de licence.                                                              Source : https://business-cool.com Août 2020 
 
ANNEXE 3-D - EXTRAIT DU GUIDE PRATIQUE DE L’APPRENTISSAGE À DESTINATION DES 
ENTREPRISES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les entreprises : une aide qui couvre 80% à 100% du 
salaire de l’apprenti de moins de 26 ans la première année 

5000€ pour les apprentis mineurs et 8000€ pour les apprentis majeurs 
Cette aide s’applique pour tous les apprentis préparant un diplôme de niveau master 
(niveau 7) ou inférieur dont le contrat est conclu entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021. 
Avec cette aide, le salaire des apprentis de moins de 21 ans embauchés en apprentissage 
est intégralement financé. Au-delà de 21 ans et jusqu’à 25 ans révolus, le reste à charge pour 
vous est d’environ 150€ par mois 
 
Pour quelles entreprises ? 
Toutes les entreprises qui recrutent un apprenti préparant un diplôme de niveau master 
maximum entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021 peuvent bénéficier de cette aide, sous 
conditions pour les entreprises de plus de 250 salariés. 
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